
Conseil d’administration du 1er février 2019 – Point IV – Modification du Règlement intérieur de 

l’Université - Titre IV – Chapitre 1 – Article 3 relatif au/ à la référent.e déontologue 

 

Référence règlementaire : Décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans 

la fonction publique et notamment son article 2 : 

« Les missions de référent déontologue peuvent, selon les cas, être assurées par : 

1° Une ou plusieurs personnes qui relèvent ou ont relevé de l'administration, de l'autorité, de la 

collectivité territoriale ou de l'établissement public concerné ; 

2° Un collège dont la composition et les attributions sont fixées par un arrêté du chef de service. Ce 

collège peut comprendre des personnalités qualifiées extérieures à l'administration concernée ou à 

la fonction publique. Lorsqu'il est procédé au remplacement d'un membre du collège, la désignation 

intervient pour la durée des fonctions restant à courir de ce membre. Le collège adopte un règlement 

intérieur précisant son organisation et son fonctionnement ; 

3° Une ou plusieurs personnes relevant d'une autre autorité mentionnée au 1° que celle dans 

laquelle le référent est désigné. 

Les référents déontologues sont désignés pour une durée fixée par décision du chef de service 

mentionné à l'article 25 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée et qui ne peut être modifiée qu'avec leur 

accord exprès. Au terme de cette période, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au 

renouvellement de leurs missions. » 

Rapport : Le règlement intérieur adopté le 13 juillet 2018 prévoyait que les missions de référent 

déontologue étaient exercées par un collège. Il est proposé de confier cette mission à une ou plusieurs 

personnes, mission inscrite au sein du référentiel enseignants-chercheurs et enseignants de 

l’établissement et soumis au vote du CA restreint, le 1er février 2019 (équivalence horaire dans la limite 

d’un plafond de 24HTD). 

Rédaction en vigueur : 

Le/la Présidente de l’Université désigne un collège chargé d’assurer les missions de référent.e 

déontologue conformément aux dispositions règlementaires en vigueur. La composition et les 

attributions de ce collège ainsi que la durée de mandat de ses membres sont fixées par arrêté du/de 

la Président.e. Cet arrêté ainsi que les informations nécessaires permettant de se mettre en rapport 

avec le collège de déontologie sont portés par tout moyen utile à la connaissance des agent.es. L’arrêté 

est notamment affiché dans les bâtiments de l’Université, en un lieu accessible aux personnels, dans 

les services et mis en ligne sur l’intranet de l’Université. 

Nouvelle rédaction : 

Le/la Présidente de l’Université désigne une ou plusieurs personnes qui relèvent de l’Université 

chargé.es d’assurer les missions de référent déontologue, conformément aux dispositions 

règlementaires en vigueur. L’arrêté de nomination du/des référent.es déontologues ainsi que les 

informations permettant de se mettre en rapport avec le/les référent.es déontologues sont portés par 

tout moyen utile à la connaissance des agent.es. L’arrêté est notamment affiché dans les bâtiments de 

l’Université, en un lieu accessible aux personnels, dans les services et mis en ligne sur l’intranet de 

l’Université. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366536&dateTexte=&categorieLien=cid

